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Présentation de l’outil d’autodiagnostic 1510
(stockage de combustibles en entrepôts couverts)

WEBINAIRE DU 16 décembre 2021 
9h30 - 10h30

Action SELI – SEcurité Logistique et Industrielle
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Ingrédients pour un agréable webinaire…  

• Pour le confort sonore et un bon débit, merci de couper micro + caméra

• Au cours de la présentation, vous pourrez poser vos questions par écrit via le fil de discussion. Les réponses 
seront apportées à la fin de l’intervention lors de la partie « Questions/Réponses »



Tous droits réservés France Chimie 2021 | Ne pas diffuser 3

Outil d’autodiagnostic 

pour positionnement vis-à-vis de la rubrique 1510 

➢ Outil1510.action-seli.fr

Derniers tests en cours, avant validation finale



4



5



6

Exemple : 5ème cas du guide Entrepôts
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Pas nécessaire de lister les installations sans toiture

Pas nécessaire de lister les installations sans stockage

Permet de faire des simulations
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Supprimer
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Tableau récapitulatif : 

SupprimerModifier
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Tableau récapitulatif : 
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Permet de ne pas détailler les stocks de combustibles
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Tableau récapitulatif : 
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Obligation de renseigner une rubrique 1xxx ou 2xxx, 
à défaut la 1510
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Optionnelle. Servira à déterminer les exclusions 
au titre d’une « unique rubrique »
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Tableau récapitulatif : 
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25Volume à renseigner lorsque le produit/matière est associé 
à une rubrique avec un seuil de classement en volume
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Tableau récapitulatif : 
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Exception 1 : les groupes d’IPD de moins de 500 tonnes de matières ou produits combustibles

Le groupe d’IPD ne répond pas à cette exception, car la masse est strictement supérieure à 500 tonnes.

Le groupe d’IPD répond à cette exception, car la masse est inférieure ou égale à 500 tonnes.
ou
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Exception 2 : les groupes d’IPD exclusivement frigorifiques
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Exception 3 : les groupes d’IPD utilisés pour le stockage de matières, produits ou substances classés, 
par ailleurs, dans une unique rubrique de la présente nomenclature

Importance d’avoir bien renseigné les rubriques ICPE dans 
l’étape 3 - Combustibles

Importance d’avoir bien renseigné les volumes stockés 
selon les rubriques
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Liste des installations relevant du périmètre de classement 1510

Possibilité de générer un rapport PDF

Si votre site n’était auparavant pas classé au titre de la rubrique 1510 :
Il n’y a pas de changement de la situation administrative de l’établissement, vous n'avez pas de démarche particulière à 
effectuer auprès de l'administration.

Si votre site était auparavant classé au titre de la rubrique 1510 :
Si la situation administrative de votre établissement est modifiée suite au changement de la nomenclature ICPE depuis le 1er 
janvier 2021, conformément à l’article L.513-1 du code de l’environnement, vous avez jusqu’au 1er janvier 2022 pour vous 
faire connaître auprès du préfet. 
Vous devez alors préciser les installations considérées comme des IPD, celles qui sont dans le champ et en-dehors du champ 
1510. 
Pour cela, vous pouvez transmettre le rapport de synthèse issu du présent outil.

Classement 1510 : Déclaration / Enregistrement / Autorisation

De plus, il vous appartient de vérifier si vous relevez d'un classement au titre 
d'une autre rubrique ICPE, à l'échelle de l'ensemble du site, en tenant 
compte des stockages extérieurs.
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Contact : Amandine Lafitte  alafitte@francechimienormandie.fr

Consultante - Service Ingénierie SSE & Innovation Industrielle 

France Chimie Normandie 06 49 78 72 53

Merci de votre attention !  

Présentation de l’outil d’autodiagnostic 1510
(stockage de combustibles en entrepôts couverts)

WEBINAIRE DU 16 décembre 2021 
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